Compte rendu du COPIL de février 2019 :
Présents : Nathalie, Sébastien, Denis, Francis, Barbara, Michel, Armande, Violaine, Valérie
Excusés : Françoise, Solange, Hervé et Michel
· Entrée des confitures et gelées de Anne Sophie : Le COPIL se prononce favorablement pour l’entrée des produits de Anne Sophie. Questions concernant la cueillette sauvage pour les framboises et myrtilles : peut-on différencier dans le magasin ce qui provient de la culture et ce qui provient de la cueillette sauvage ? ou au moins mettre un complément.  Le COPIL propose de faire un affichage pour les confitures à base de fruits issus de la cueillette sauvage de Jean Luc, pour mettre en valeur leur qualité et les lieux où il va chercher (lui proposer un emplacement dans le magasin). Nathalie et Francis assurent le contact avec Jean Luc et Anne Sophie.
· Contact avec un producteur de saucisson 80% bœuf + 20% cochon au Montcel, travail à l’ancienne. Sébastien fait passer une fiche…
· Retour visite de la ferme lombricole : endive, chitakés et pleurottes en conserves huile et herbes de provence. Actuellement à Montmélian, va déménager à Grésin. Label bio pour les endives et champignons. Endives achetées en Hollande. 3 à 4 semaines pour leur maturité. Arrosage par eau de pluie. En projet : champignons de Paris et pleurottes bio. Problème de la livraison (jeudi à aix les Bains) pas totalement réglé.
Vote :
· Provenance geographique 4/5
· Label bio : 5/5
· 4/5 pour motivation 
Entrée comme producteur !
Armande et Violaine voit avec Solange pour la finalisation
· Gestion des produits ultra -frais : environ 20% de pertes à Croc (<2% ds Biocoop…). Pour Francis, le nouveau magasin n’a rien changé. Dans les magasins de producteurs, la marge sur le frais est différente de la marge sur le sec. Modifier les %, mais pour ne pas désavantager Croc, si la marge pour le frais est plus grande, la marge pour le sec doit être plus faible.  Trouver une solution au probleme de la gestion du frais, des rayons, de l’organisation des livraisons du frais + faire des simulations financières pour faire évoluer les marges, avoir des vrais taux de pertes par produits. A voir avec la commission finance.
· Dégustation des nouveaux produits de Nathalie : biscuits apéritifs à la tome des Bauges en vrac (avec et sans fines herbes), brownies choco noix, navette aux citron, nounours choco vanill : OK pour tout.
· Dégustation du miel pollen propolis des « Trésors d’abeille » : très proche de celui de Francis, donc le COPIL ne souhaite pas le proposer car c’est un produit dont la vente est limitée. Pour les bonbons au miel = voir le prix et supprimer ceux de la plateforme. Sébastien ?
· planning 2019 des visites de producteurs non visités depuis 2ans : Barbara et Solange proposent des noms pour le prochain COPIL. Visiter la ferme du Parquet.
· visite escargots « Coquilles en Bauges » : participeront à la visite : Violaine, Armande, demander à Simon ? Violaine fait le framadate.
· Probleme des produits producteurs moins chers à Carrefour : à discuter entre producteurs. Est-ce que les producteurs décident de leur coté ? est ce qu’on l’écrit dans la charte ? 
· Visite de la production de gelée d’aronia : visite Barbara et Michel. Plans bio achetés en Pologne. Pas de traitement chimique. Labellisation en cours. Sucre non bio mais va changer. Entrée en fournisseur pour le jus.

· Point à aborder au prochain COPIL : faire venir un professionnel de la vente pour du marchandising du magasin ? Mettre plus en valeur les produits ?

Fin très (trop) tard…
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